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Question écrite n° 31238

Texte de la question

M. Christophe Bouillon attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les moyens
alloués au traitement de la neurofibromatose dans le cadre actuel du second plan national maladies rares. En
effet, les centres de compétences spécialisés dans le traitement de cette maladie sont dépourvus de moyens
financiers et peinent à se développer. La neurofibromatose est l'une des maladies orphelines dont la fréquence
est la plus élevée puisqu'elle concerne une naissance sur trois mille. Aussi, il lui demande si l'allocation de
moyens supplémentaires est envisagée pour améliorer le suivi des patients dans les centres de compétences
français dédiés à la neurofibromatose.
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